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ANGLETERRE- — Londres, 13 décembre.
Dernièrement il y avait plusieurs meetings , tenus le 

soir à la lueur des torches , et dans lesquels plusieurs scè
nes de désordres avaient eu lieu. La reine vient de faire une 
proclamation pour interdire les meetings après le coucher du 
soleil, et pour ordonner à tous les juges de paix , shérifs et 
constables du royaume de traduire les contrevenants devant 
les tribunaux.

— Nous lisons dansle Mornvng-Héraldce qui suit, sous 
le litre de : guerre avec Buenos-Ayres. On a reçu à Rio 
la nouvelle que , le premier d’octobre, l’amiral français 
qui commande à la rivière de la Plata, a déclaré la guerre 
contre Buenos-Ayres et a réussi à s’emparer de Pile de Mar
tin Garcia , située au nord de la rivière Urpgny.

' ta k ie I- --- , u — uium-Dua. unx lies places a
• ’ (- u licu<*s) parc, en 4 h. 20 m. ; d’Atis à Garni, 144,700 m., (32 lieues) parc, en 5 h. 40 tn.

FRANCE- — Paris , le 16 décembre.
La correspondance de Paris de la Gazette d’Augsbourq 

dit qu’on s’occupe activement aux Tuileries , de projets de 
mariage pour le duc de Nemours etlaprincesse Clémentine. 
Plusieurs fois ta reine régente d’Espagne a sollicité l'union 
d’un prince français avec la jeune reine Isabelle , mais Louis- 
Philippe s’y réfuse ne voulant pas se prononcer trop ouver
tement pour l’un ou l’autre parti qui divise l’Espagne. On 
songe à trouver en Allemagne un époux pour la princesse. 
Quelques ouvertures ont été faites sans succès jusqu’ici l’été 
dernier dans une ville de bains. Le général Marbot recevra 
probablement bientôt une mission.

— L’Industriel, qui parait à Reims, dans son n° du 14 
de ce mois ajoute peu de détails à ceux qu'il avait donné la 
veille. Il parait que la nuit du 13 au 14 a été fort tranquille. 
Il ya eu seulement quelques rassemblements autour de l’é
glise St-Jacques , mais ils n’avaient aucun caractère hostile 
et ils ont été promptement dissipés.

Les individus arrêtés mercredi soir sont au nombre de32, 
parmi eux on ne trouve presque pas d’ouvriers de fabrique ; 
ü n’y a eu aucune blessure grave , mais beaucoup de con
tusions.

HOLLANDE.
Le Handelsblad ajoute les éclaircissetnens suivans à ce 

qu’il a dit de l’arrivée à La Haye des propositions de quatre 
des membres de la conférence de Londres.il dit tenir ces 
éclaircissetnens de son correspondant de Londres.

Quatre membres de la conférence, dit Ie Handelsblad, 
ont signé le protocole contenant les basses déjà connues sur 
lesquelles elles pensent qu'un traité pourra être conclu entre 
•a Hollande et les puissances, et-ensuite entre cet état et la 
Belgique. Le plénipotentiaire français a déclaré ne pouvoir y 
apposer également sa signature et a renouvelé sa demande 
d un délai jusqu’au 10 janvier, et sur le refus des autres 
Membres, il a pris le protocole ad referendum.

Ensuite il a été fait, aux ambassadeurs de Hollande et de 
Belgique, communication officieuse de ce qui avait été fait. 
Geux-ci ont de suite fait part du protocole à leurs cours res
pectives. Ce protocole n’est donc pas encore venu à la con
naissance de notre cabinet de manière à ce que l’adhésion 
de notre cour terminerait immédiatement l’affaire. On peut 
en conclure qu’il se passera bien un mois avant que les cours 
de Berlin, Londres, Sl.-Pétersbourg et Vienne feront un pas 
de plus.

On lit dans la correspondance du même journal :
Lundi ou mardi la section centrale de la 2e chambre des 

etals-généraux fera son rapport sur les crédits extraordinai
res pour la guerre et de la marine, et le paiement intégral 
de la rente. Les délibérations en séance publiqueauront lieu 
Mercredi et jeudi.
, D’après! ce qu’on assure, jeudi dernier est enfin arrivé 
® notre gouvernement le projet do la conférenee de Londres. 
Cela adonné lieu au bruit que dans le courant de la se
maine prochaine avant l’ouverture de la discussion des cré
dits pour le département de la guerre il sera fait par M. le 
Mmistre des affaires étrangères une nouvelle communica- 
ll°n politique à la chambre.
_ — On écrit de La Haye,le 14 décembre, au Handelsblad:

n assure que les membres de la seconde chambre des ëtats- 
eénérauxsont disposés à voter à l'unanimité lesfrais de guerre 
xtraordinaires: on ajoute que le gouvernement ayant reçu 
«Londresle projet de traité, fera sous peu une nouvelle 
°Mmunication politique aux chambres.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 17 décembre.
Et dans l’indépendant :

^ous sommes dans la pénible nécessité d’annoncer au pu

blic, une fatale nouvelle. La Banque de Belqigue vient de
suspendre ses paiemens.

Avant den dire davantage sur ce sujet, Ylndépehdant
doit a ses lecteurs et au public en général, des explications 
sur un article qui a paru dans son avant dernier numéro, et 
ou la situation de la Banque de Belgique était présentée 
sous un aspect qui était bien loin de faire pressentir une pa
reille catastrophe. v

Samedi dernier à midi, M. le colonel Biré à qui nous n’a- 
vions de notre vie adressé la parole, mais dont les relations 
avec la Banque de Belgique étaient connues de tous, se 
présenta a notre bureau , et nous parlant de la baisse des 
actions de la Banque à la bourse de Paris, nous donna (’as
surance que cette panique n’avait rien de fondé. Pour ras
surer les porteurs d’actions il nous pria de donner place 
flans nos colonnes à l’article qu’on a lu. Nous n’eûmes au- 
eune defiance et I article fut public. Nous sommes au déses
poir d avoir ainsi contribué à induire le public en erreur , 
mais c est tout à fait contre notre volonté, et parce que nous 
avons été trompés les premiers. M. Biré a eu d’autant plus 
de tort d abuser de notre bonne fai , qu’il savait proba- 
Dlement ce qui se passait et qu’il nous trompait sciemment.

Il ne faut pas que le public s’exagère les conséquences du 
Mit que nous venons d’annoncer, et nous devons surtout 
empecher qu a l’étranger on ne croie le gouvernement belge 
atteint par cette catastrophe.

On a pu croire d’après le nom seul de Banque de Belqi- 
que, que cet établissement était’ une institution du gou
vernement , ou du moins que l’état y avait déposé une nar- 
tie de ces fonds. Il n’en est rien. La Banque de Belgique 
est une banque privée. Le seul établissement auquel le gou
vernement ait confié ses fonds est. la Société Générale , dite 
banque6 * ^ BrwxeBes ’ H11* n a aucun rapport avec l’autre

Vendredi dernier, à ce que nous apprenons“, la Banque de 
Belgique a' fait connaître sa situation au ministère. Le mer
credi précédent, M. le ministre des finances était déjà venu 
une première fois au secours de cet établissement, mais sans 
connaître encore toute l’étendue du mal. Le gouvernement 
a malheureusement reconnu que dans les circonstances ac
tuelles, et en présence de ses propres besoins, il lui était 
impossible de faire davantage. C’est ce qu’il a fait connaître 
avant-hier aux administrateurs de la Banque de Belqique. 
toutefois, dans 1 intérêt des classes ouvrières, il s’est con- 
cerlé avec la\ Société Générale pour que celle-ci se substituât 
dans les obligations de la Banque de belqique. quant à la 
caisse d épargnes. ’

La Société Générale s’estempressée de se rendre auxdésirs 
du gouvernement, et nous recevons l’avis suivant, qui a été 
publie et affiché hier dans l’après-midi :
Société générale pour favoriser l’industrie nationale.

La direction de la Société Générale a l’honneur d’informer 
les personnes qui ont déposé des fonds à la caisse d’épargnes 
établie par la Banque de Belgique, que, d’après le désir du 
gouvernement, et suivant convention arrêtée avec lui, ladite 
société garantit le remboursement des sommes versées à la
dite caisse jusqu’à ce jour.

La direction indiquera ultérieurement le mode à suivre 
pour le remboursement de ces sommes ou pour l’échange 
des livrets délivrés par la Banque de Belgique, contre des 
livrets de la Société Générale.
Le gouverneur de la Société Générale, comfeF. Meeds.

Le secrétaire, J. Gréban.
Le gouvernement et la Société générale en prenant cette 

mesure ne remplissent pas une obligation qui puisse résulter 
de leurs rapports avec la Banque de Belgique, c’est un acte 
d humanité que leur permettait leur situation respective, et 
qui mente 1 approbation de tous. ’

BANQUE DE BELGIQUE —AVÎS.

La Banque de Belgique soumet au public son état de si
tuation, d où il résulte qu’elle est au-dessus de ses affaires 
et a réalisé cette année un bénéfice considérable.

La nécessité de faire des remboursemens inattendus, 
et. ta crise actuelle ont momentanément épuisé l’encaisse de 
1 etablissement.

La Banque n’a besoin que de temps.
Elle donne avis au public qu’elle est en instance pour ob

tenir un sursis de paiement. ,

Balance au grand livre au 13 décembre 1838.
Caisse^, espèces et billets, fr. 5,874,634 04

4,837,551 50Portefeuille,

Fonds publics A ,
» » B,

Comptes courants,
Avance sur hypothèque 
Créances diverses 
Prêts sur fonds publics,
Baisse au secrétariat,
Versemens sur actions,
Immeubles,
Mobilier,
Frais généraux à répartir,
Frais généraux de l’année,

Capital,
Fonds de réserve,
Billets de banque en émission,
Caisse d’épargnes ,
Obligations 4 l\2 p. c.,
Comptes courans,
Intérêts de la Banque de 1837,
Dividende id. id.
Intérêts des Sociétés id.
Dividende id. id.
Certificats du chemin de fer de Cologne, 
Profits et pertes,

11,060,265 07 
1,043,562 40 

24,523,072 07 
811,335 34 

59,037 86 
12,399 56 
6,582 98 

535,000 00 
241,630 84 

12,572 63 
54,423 60 

134,991 21

46,987,058 30 
20,000,000 00 

161,498 26
7.250.000 00 
1,015,298 58
1.545.000 00 

16,354,333 55
853 26 

1.251 50 
1,964 90 
4,053 48 
4,911 11 

647,915 66

e. „ , 46,987.058 30
Signé : C. de Brouckere, comte Vilain XIIII 

J. P. Kokf L. Desivert.

On lit dans le Fanal :
La Banque de Belgique annonce qu’elle est obligée de 

suspendre momentanément ses payernens ; la Société Géné
rale est venue a son secours pour les remboursemens de sa 
caisse d épargnes ; il est d’autant plus fâcheux , que cette' 
dermere ne puisse y venir pour le reste , que cette circons
tance malheureuse n’est pas faite pour rassurer le crédit dans 
les affaires industrielles en général. Nous espérons que cette 
suspension ne sera que momentanée et n’aura pas les suites 
désastreuses que la peur se plaît à répandre et à grossir ou
tre mesure.

Au commencement de la séance de ce jour, plusieurs raji- 
poi ts ont été présentés a la chambre des représentans ■ —— 
1” par M. Angillis, sur le crédit de 24,458 fr. demandé’par 
le ministre des finances pour faire face à une condamnation 
obtenue contre l’administration par le sieur Collignon- 2° par 
M. Zoude, sur le budget des finances et le projet de 
crédit pour payer les dépenses de fabrications des pièces de 
5 centimes; 3° par M. Van Hoobroeck, sur le budget des 
travaux publics. u

Sur la demande de M. A. Rodenbach, la commission des 
pétitions a été invitée à faire un prompt rapport sur une pé
tition des candidats en médecine de l’université de Louvain 
relativement a la loi sur l’enseignement supérieur.

La chambre s’est ensuite occupée du budget’des dota
tions, qui a été adopté, sauf l’article relatif à une majora
tion pour la cour des comptes, qui a été renvoyé à un pro
jet de loi speciale. 1

La chambre s’occupera demain du budget de l’intérieur 
et, s’il y a lieu, de la convention passée avec M. Cockerill. ’

Dans la séance de ce jour, le sénat a procédé à la nomi
nation de deux candidats a la place vacante de conseiller à 
la cour de cassation. Il a nommé MM. Van Hoegarden et 
Van In ms, déjà désignés par la cour de cassation elle-même 
Le sénat a adopte sans discussion, 1° le proiet de loi nu

UQ»7éidiSSll?PiéTntaire au lmdget ^'affaires étran" 
gères, 2 le budget de la marine; 3° le proiet de loi rrémiune nouvelle classe de l’ordre Léopold. J c,éant
,4 1 ?aCaf°n du C,'édit .sl,PPÏémentaire demandé pour le 
budget de la guerre, plusieurs orateurs ont insisté pour ob
tenu de M. le ministre des affaires étrangères des explica
tions sur la situation politique extérieure. M. le ministre a
répondu comme il l’avait fait à 1 autre chambre, que le gou
vernement n’ava.t reçu aucune notification, et que par con
séquent il n y avait pas de communication à faire à la cham
bre ; il a ajouté que le pays devait être tranquille, que des 
communications diplomatiques ne doivent pas aller au devant
m^STs"8 * *’ mmS SC b0mer aUXfaitS constatés et regulie

re crédit a été adopté à l’unanimité.
Le sénat a ensuite ouvert et fermé Jsajts qu’aucun orateur 

prît la parole la discussion sur (’ensemble du pro et rel dif
au timbre. La discussion des articles a été renvoyée à demain!



LE POLITQUE

,B -7 déce-ï.bre. — (-3 heures;. fimlile da lendre compte 
j' *' ''lion lllil i i jjimii à la Bourse. Les événemtns du jour sont ma!- 
îw.ii eiisement trof de nature à en ilonuer une idée. Un semiuient una- • 

“«mtnai»;-» *ou]e inaccoutumée qui se trouvait réunie; ce senti- 
elait e -m-e sevèl'e diJS instigateurs de la crise., et'ïesajénrôclies 

jnus amers encore contre les hommes trop faibles qui ifiplU Äcompris*1 
7 vurltable situation des intérêts les plus précieux de ia'ttalioir;' -hommes 
q .1 se sont laisses aveugler par des craintes illusoires ;càr, la grande ma- 
Se’.T! lavons répété sans cesse, veut la paix, la tràiiquilité,
, . ,;L‘ , du b''Wali- Maintenant commence à se dérouler une série de ca- 
I nstrophes qui peuvent précipiter la ruine de l'industrie.
. , y ava,t. stupeur, consternation à la Bourse, il n’a pas été question 

: transactions, les cours que nous allons rapporter doivent être consi-, 
ocres comme arrêtes par les agens de change d'après les ordres qu’ils 

rc?Js «tJ»“ l,sn,<Jnt P« cxéctiter. Fonds de l’Etat : dette active
ni Ä e„ ,,°4’ 4 P‘ °’ 90 P’’ 3 |K c- 60 !i2I>- Syciélé Générale
iities en nom Ü. 81a-A., certincats au porteur émission de Parij’1720 ; 
boaie.é de Mutualité 1100 25 (110) ; Société-de Commerce 1500 (130) l.

, la coie‘î6 eSi>fSno1 a été totalement négligé, ou l’a coté IG lt4 P.; après

Des 'courriers ont été expédiés depuis ce matin dans toutes les direc- 
tions , pour informer les places de Paris, Londres, Amsterdam, Franc- 
loi t etc., etc;, de ce qui se passe ici.
i6lßV1i4 lo^SilClc'165 3l4'~ Pai’ V0ie tètégraphique . Ardoin 10 i|4

LIÈGE , LE 17 DÉCEMBRE.
BU CONFLIT ENTRE L’EVEQUE 

Eî’ LA DEPUTATION DU CONSEIL PROVINCIAL, 
tn eoBÔit aussi imprévu qu’affligeant-s’est récemment éle- 

ve erui-e 1 autorité administrative ,et l’autorité ecclésiastique 
de cette proviuCe. Deux pouvoirs qui ont besoin de 1 estime 
et du respect dé-tous , pour accomplir paeifiquéifient et di
gnement leur mission, sont descendus dsns l’arène politi
que, et se sont livrés , sous nos yeux, un combat dont Tis
sue a failli compromettre Tinflueuce «de Tuu et les iintérêts 

’ails qui y ont
,. —jpro..........
biea entendus de 1 autre. On connaît des 
donné lieu.

En vertu deda loi du 8 janvier 1817 , les étudians en théo- 
lûgœ qui réclament l'exemption de la milice, sont tenus de 
Produire un certificat constatant qu’ils sont réellement élu- 
utans en théologie, et qu’ils ont i intention de se vouer à l’état 
ecclesiastique.

Ce certificat, aux termes de l'art. 94 de la même loi., est 
doiivre par celui qui, eu sa qualité, doit être considéré com
me autorise a eet edel.

voilà tout ce que la loi porte «met égard.
Conformément à cette disposition , les certificats délivrés 

f"x eiud'ilJ?s.en théologie, étaient revêtus tantôt de la signa- 
uie de 1.Evêque,'tantôt de celle de sou vicaire-général, et 

toujours la députai on permanente les admit sans difficulté.
Mpis-qu commencement de cette année, le conseil de mi

nce ne Waremme rejeta plusieurs certificats, signés par M. 
,T“!,rRl ViCaife“Sénéral, par Je motif que la loi et les ins- 
M ucuoos relatives à son exécution, exigeaient impérieuse
ment que i Evêque lui-même signât ces certificats.
.. - I1 députation permanente maintint cette décision en se 
s muant sur ce que ces certificats n'étaient pas revêtus de la 

•>igrutture du chef diocésain, comme le prescrit l’article 94 
'I o’- mi . L°Ld„u 8-janvier 1817,combiné avec l’arrêté royal 
ou 8 juillet 1818, et quil n’est pas constaté que le vicaire- 

. généra! signataire ait été délégué pour suppléer M. l’Évêque 
a defaut de celui-ci. H
v( protesta publiquement contre cette décision, et
.i aepuration permanente lui répondit par un mémoire qu elle 

rit également publier.
Tels senties faits : Examinons maintenant ia question de 

droit qu’ils soulèvent.
La oi dit que,les certificats d’exemption seront délivrés 

jur.celui qui, en sa qualité, doit être considéré comme au
torise a cet effet.

On peut donc considérer comme légalement autorisés à 
' ioor ’ p0Ur 00 c^11' C0!lcsrne le culte catholique :

r Le president du .séminaire où Tétudiant en théologie 
L it ses etudes ;

i" L’Evéque ou le chef diocésain ; 
o" Son vicaire-général.
Aux termes de la loi , ces trois personnes sont également 

competentes pour délivrer des certificats.
Maintenant, un iftrêté royal peut-il, sous prétexte d’in- 

.rpi etation, restreindre la généralité-dés termes de la loi,, 
î; co.n .rer *e droit de signer à une personne déterminée, à 
J exclusion g une autre, qui, d’après la loi, jouit cependant 
de la meme faculté ?

Nous n’hésitons pas à répondre : Non.
A _ , arrêté du pouvoir exécutif ne saurait modifier la loi. 
Ij.' C8St évidemment la modifier que d’en restreindre Tap— 
p icjtion, et Q enlever formellement à une personne un droit 
que la loi lui a implicitement reconnu.

, -d lipr^s Ie texte de la loi, le président du séminaire 
ccrGunement autorisé à délivrer des certificats T cepea- 

Vw!' d ,aPI<'s l';!ITêté de 1818, il ne saurait exercer cette fa- 
, i Ainsi la [loi n’établit pas de distinction entre l’Evëque

m le vicaire-général;, cependant l’arrêté de 1818 en établit
u ie, s u raut I entendre dans le sens que lui donne la députa
tion permanente.

On dit qn il appartenait au pouvoir royal de régler Texé- 
cmioa de la loi;.sans doute., mais à condition de ne pas 
i. leaser-la loi, a condition de ne pas eu dénaturer .le sens , à 
condition de ne pas-en restreindre la portée. C’est un prin
cipe sur lequel tout le monde est d’accord.

Doù vient donc que la députation Ta perdu de vue? II 
es. vrai que, d’après elle, l’arrêté de 1818 est conforme à la 
1Ji; nous croyons qu’en cela elle se trompe. Un arrêté 
1*“ lr|terprête la loi de manière à restreindre l’application 
i une de ses dispositions principales, loin d'être conforme à 
a «oi, y est directement contraire,et ne saurait, ànos yeux, 
ùre légitimement exécuté. ’

Mais il y a [dus. Cet arrêté n’a pas même été publié. Il est 
K>;!C i P°ur te'public, comme s’il n’existait pas. La dépula- 

8 ^connaît elle-même. Elle ne le considère que coui
ne une simple instruction. Cependant elle Ta combinée 
ivcela loi. Mais que dirait-on d’un tribunal qui combine- 
Y/nî, dans les considerans de son jugement, le texte d’une 
°’,, .ilVed u!1 arrêt de la cour de cassation, qui ne constitue 
üssi qu une simple instruction, une règle qu’on peut suivre, 
m ne pou suivre, et qui baserait sut cet arrêt la couàainaa-

tion de Tune des parties, alors qu’un semblable arrêt renfer- 
meiait une jjesti'k'tiçn yirtu^ile de la. loi? Sans contredit, 

ÿinsi, il maiKjiiöt'&it à scs devolfs : éâi* nè &e- 
rait plus la loi qu’il appliquerait; maisToplhioa d’uh cdlriTo 
qui, queiqilé respectable qu’elle soit, u.a dé valeur qua.pùür 
autant quelle est fondée eu raison et en droit. Eh bien la 
deputation a posé un fait analogue., et elle l’a posé Lout^ en 
iecomiaissaiiL elle-même que l’arrêté quelle invoque et 
quelle a appliqua, -n a pas .la moindre force obligatoire V 

-1 u a pas de force obligatoire! Mais de quel droit prétend- 
eüe iionc imposer à 1 autorite ecclésiastique les prescriptions 
qu il renferme ? De quel droit prétend-elle assujettir les élè
ves en theologie-a 1‘obligation légale de produire des certi
ficats signés du chef diocésain seul ?

En résumé :
Les termes de ia loi comprennent., dans leur généralité 

trois catégories de personnes : le président du séminaire ! 
i Evêque et le vicaire-général.-L’arreté de 1818 exclut for- 
ni cl lenient le présicienldu séminaire et n’admet que condi- 
uonnellernçnl la signature du vicaire-général. Donc il res
treint les termes de la loi, donc il la modifie, il la change, 
et parconsequent il est nul et de nulle valeur.

L’arrêté n’a pas été publié. Donc il iTest pas obligatoire : 
donc ou ne saurait imposer à personne l’obligation de s’v 
soumettre , et parconsequent' il est encore nul de ce chef.

Peu importe maintenant que M. le gouverneur et M. le 
minis t. e de 1 intérieur aientconsidéré cet arrêté comme légal. 
Leur avis ne saurait détruire lesfaits. Peu importeque TEvê- 
que ait lui-même sollicité, eu d’autres occasions, Taoplica- 
tion d arrêtes non publiés, tout cela ne saurait faire dispa
raître le vice dont I arrêté de 1818 est entaché.

Telle est notre opinion consciencieuse sur le débat oui 
sesteieve. H

Nous regrettons vivement de l’avoir vu naître, surtout 
dans les circonstances actuelles, et nous dirons à la députa-' 
uon et à Tüveque : ^
, ,A,la députation: Depuis neuf ans que M. Tan Bommel est 
alu tete de ce diocèse, les certificats signés indistinctement 
par lui ou par son vicaire-général, ont été admis sans diffi
cultés. La garantie que présente la signature du vieaire-eé- 
neral vaut celle qu offre la signature de TEvêque. Les admi
nistrateurs qui vous ont précédés Tont toujours reconnu et 
jamais il n eu est résulté le moindre inconvénient. Vous avez 
cru devoir adopter un autre mode. Nous aimons à croire que 
vos intentions sont excellentes ; mais il est un grand nom
bre de gens très-sensés qui attribuent ce changement de 
jurisprudence administrative, si je puis m’exprimer ainsi, a 
un^ esprit d hostilité propre à affaiblir le respect dû à vos

A 1 Evêque : Il eut été plus convenable, pour vous de 
coder momentanément aux prétentions de la députation, 
saut a vous adresser au gouvernement pour solliciter le re
imt dun arrêté illégal. L’éminence des fonctions sacrées 

dont vous êtes revêtu nê vous permet guères de descendre 
dans une arène où la robe du prêtre est toujours exposée à 
des éclaboussures qui s’effacent difficilement, et où la cause 
de la justice et du bon droit ne triomphe souvent qu’après- 
une lutte ordinairement fatale à ceux qui y prennent part. 
Lest auprès du gouvernement qu'il fallait protester, et non 
devant I opinion publique , dont les jugemenssont presque 
toujours dictés par l’esprit de parti. Le bruit et l’éclat s al
lient mal a 1 esprit pacifique qui doit présider à l'exercice du 
sacerdoce , et le rôle de tribun , pour le prêtre surtout, 
offre des dangers auxquels il est imprudent et inutile de 
sexjjoser, quand les vrais intérêts de la religion ne sont pas 
compromis. 1

L un des deux hauts-fourneaux de là Société anonyme des 
charbonnages et hauts-fourneaux de l’Espérance à Serain^ 
mis a feu le 4 décembre courant, a produit sa première cou
lee vendredi dernier.

Un ouvrier mineur allemand vient de se tuer à la houillère 
des hauts-fourneaux d’Ougrée, en tombant au fond d un 
bouhetai ou bure intérieure.

On lit dans l’Echo du. Luxembourg :
« Le gouvernement a fait établir un magasin de vivres à 

Habay. Dans quelques jours; de grands apnrovisionnemens 
y seront réunis.

» C’est le général L’Olivier qui parafi effectivement chargé 
du corn mandement de ia division qui fait un mouvement vers 
lè Luxembourg; il aura sous ses ordres quatre régimens.

» Deux bataillons vont arriver à Arlon, pour y tenir gar
nison en remplacement de celui qui s’y trouve actuellement.

— On écrit de Mons, 16 décembre :
« Avant-hier matin, la 4° batterie d'artillerie a quitté cette 

ville, prenant la direction de Bruxelles, et le 5° régiment 
d infanterie s est mis en route pour Liège.

» Un incident a Tnarqué le départ du 5e régiment : un ca
baretier avait acheté d un soldat de la poudre provenant de 
cartouches; le régiment n’était pas à deux lieues de ia ville 
qu une explosion se fit entendre dans la maison du cabare
tier. Les bâtimens sont fort endommagés.

» On dit que des poursuites sont dirigées contre cet indi
vidu pour avoir contrevenu aux réglemens.

» Kier matin, les miliciens de 1837 qui devaient se ren
dre ici pour être dirigés sur leurs dépôts, sont entrés en ville 
eii chantant des airs patriotiques. »

Un grand nombre de miliciens est arrivé hier soir des 
Flandres. Les billetsde logement n’ont pu être distribués que 
fort tard. Ils encombraient en masse la Grand’Place et les 
rues avoisinantes qui ont retenti sans discontinuité du chant ' 
delà Brabançonne. {Belge.)

— Le sénat a procédé aujourd’hui à la nomination de deux 
candidats pour la place vacante de conseiller à la cour de 
cassation. L’assemblée a porté ses suffrages sur MM. Van 
Koegarden et Van Innis, déjà élus parla cour de cassation 
elle-même.

— Il résulte du rapport fait, au gouvernement provincial 
surla petite vérole qui règne à Puichart etMoustier, hameau 
de DoltigniesUprèsNivelles, que sur 40 personnes atteintes,
9 avaient été déjà vaccinées antérieurement, mais ces der

nières ne sont atteintes que très-légèrement. M 
ajemarqué que les eufans vaccinés depuis moins de £ 
avamnt eena^ppe a, l épidemie qui régnait dans leurs nrôm-Â* 
familles^e qui confirme l’opinion qu’il est bon *d'e révacefn^ 
a pies, u n .ce r Un n laps de temps, le vaccin s’altérant tonlang plus ou moins a la longue. Les moyens curatifs ordinale 
oat etc presents pour les malades, ainsi que la vaccination 
de tous les enfans encore sains. L’administration coumn , ! 
est reprehensible d avoir admis à l’école des enfans non vt 
unes et de ne pas avoir interdit à leurs parens nécessitai 
la participation aux secours du bureau de bienfaisance1
- Le Journal de .Francfort termine ainsi mSrticle 

fond sui la confédération germanique : 1 e
Quelque chose qui arrive, et quelles que soient les m* 

ures qui seront adoptées par la politique eui .éenne T

w“ÄS3Sf b ”**»**mm*.
rvn1. Cest fSUiément une belie occasion qui se prépare pour 
cute gumde puissance centrale de l Eurouc , de piouvlr 
qu on n a pas vainement compté sur elle pour prévenir ta, 
contins désastreux , désarmer des hostilités meiia.çantes et 
garantir par I au ton té de son droit et la force de sa position 
cettv paix européenne que désire le monde , et ce système 
conservateur dont il n’eut jamais un plus grand soin.

--- -=^3orr-— -
NAUFRAGE DU PHICOMÈNE.

fenLtanaVirf *hil0™ène, capitaineDobbelaer, du port d’Os- 
mÜj fdlt naVfnSe dans Ja mer Noire. Deux1 hommes 
oiii seul survécu à ce désastre par des cireoncianpp*
ment miraculeuses Voici leur déclaration.tellequ elle résulte 
du proces-verbal dressé à la légation belge à Constantino 
positffin!CS h°inK1CS oat reîu lüS secours que réclamait leur

« L8 navire nomméPhilomène, après avoir pris un char 
d<i 8Talne de T8tte’ partiL de Kertch,Pdans h mer 

?nAnlVVf linve?1 favo,'aW«, le 19 septembre de cri té 
à°me ;,Aflès aI0l-..aiise derrière lui les côtes de la Crimée 
f.''Stance de tsçbaStOjp°l, qu’ils calculent être au moins 
de cent cniquanre .miles, le 24 dudit mois de septembre à 
qudtit heures du matin, le ciel se couvrit de nuages noirs 
et uri gram furieux vint fondre sur le navire , sans laisser le’

«ÜiSrXSÄIS?’^ * ‘r0U,*it S“r " P0"‘’ *
ÄttaÄjsfjgfa
dispai ut. Le pilote seul et le euisinier eurent le bonheur de 
sc saisir chacun d’une planche , et de se soutenir sur i’eau
tmïus\iïab-ri‘rd’sJsUSqU à CC ,qUe ’lc Vent s’étant apaisé 18

mps éclairci, ils se rencontrèrent vers midi. Alors le cui
sinier , abandonna ut la planche sur laquelle il se tenait s’a'c 
croeha a celle qui portait lepiiote. Peu de temps aérés U. 
navire , dont les mats étaient dans la mer, se releva Subite— 
ment, puis s enronça doucement sous beau. Les mâts restè
rent environ dix minutes au-dessus des vagu?s“î finfrent
désasurs’a nn,b?talemeft'iLeSdeu:s seills surïivar>s de ce 
uesastic s abandonnèrent alors au gré du vent et d<*s vip-ups

ent. Ac ne fut que lesepbeme jour, à trois heures anrès
faim ét’delà" siIff's passé.1,ar l°UtuS lcs souffrances dé la
Sceau dJ Ä SdnVU rC raoyeQ de les Uiinser qu’un 
monceau de plomb qu ils avaient arraché du canot et «a ilsd’vm t ZStarCDt d;,nS 13 b0UChe’ Sa'ils apeÂ lïére 
éSer SV-fint ,nœrVî'erent alors de manière à faire 
heureusement en miS en ffièces,, et se trouvèrentZ el ral e HP VI ’ s“î Ulle entre ia ville de Ghy- 
aîtendirent le i,l!.!n0pCl et u cm(I lieues de la première. Ils 
fè bmiw ipfenf^ta setmettr8eîl marche, et eubentalors 
avec la uffis 3 d un Turc» 011 ils furent reçus

lï , hospitalité., puis conduits à Ghydros ,
sbité enEmSfïr n¥‘r°'1 Tgl-ciDS J0«™, et furînt en
suite eniDaïques sur une sacoleve turque, charaée dp linis
de construction et commandée par Ahmk-Rrif oui les
transporta ici, ou iis abordèrent le 8 du courant.

. [Moniteur )

. . ir‘nOJî:r nK LOI SUR L’ENSEIGNEMENT,
Voici I analyse de l’exposé des motifs et du projet de loi 

snr 1 enseignement : 1 J ° lca
j0Lc(.nüuseau l'rojet autorise le gouvernement à exiger
ffiversilé5 h ius-u'dA16"/ P°Ur fré(iUC1,tei',es CUUI'S deï’u- 
nive. sitc , la justification de connaissances suffisantes • il dé-

Szrs'irsjrr^.ci *dos études nZLrWi 1 dote™‘n8ra également Tordre 
ücs etuues préparatoires aux divers grades, et les élèves
cours. tenUS dCSy confornier etde suivre régulièrement les

TiiSl à lÉSrini tat,ParU n.écessaires., parce que la liberté 
J; “ d 1 ea‘diant de suivre dans ses études l’ordre qu’il vou-
nôsàit àtae fàirénf!a <pnl jugeait convenable,Tex-
posait a ne faire que des études incomplètes.

L oaligation de s inscrire à tous les cours exigeait nnp di-
deTrtfl-5 nn”S J88 flijis dinscription ; ils ont donc été réduits
dan la 'ffpmîéeta0U,'S-SeineSlriels’ Lescou^ de doctorat.
dans la faculté ues sciences et belles-lettres,.pourront être 
survis moyennant une somme globale de lOOfr. ül'uonceüe 

A avenir le quart du montant des inscriptions ne sera plus 
reserve pour former un fonds commun destiné à indemniser
frÄ"Td0ntlerOU1’S’pa'- sPécial*lés, sont moins 
riequentes,chaque professeur aura droit à la totalité des 
insenptions prises à ses cours, déduction faite de ce qui est 
about, au receveur Mais en ce qui concerne les rétributions 
pour les cours des facultés dps lettres et des sciences, le gou-
ïnmkvîd XeraiUIÏe r(fnuè0li «H mode de répartition 
3û s mSer profeSseurs dont les cours sont moins ré*



Le ho'ureaü projet maintient pour doux années encore le 
mode de npiinnation dujury ; il propose seulement une mo
dification pour la nomination des suppléants: A l’avenir (es 
suppléant* ne seront nommés que 24 heures après les titu
laires, et la nomina lion des suppléants devra indiquer le ti
tulaire qu ü sera appelé a remplacer,. 1

L ouverture de la seconde session dujury est fixée au pre- 
nner mauh du mois daout jusqu’au 1" septembre : elle 
était fixée au troisième mardi d août jusqu'au 15 septembre 

L examen pour la candidature en philosophie et lettres se
ra divise en deux Le premier sera commun aux aspirants au 
grade de candidats en sciences naturelles, et remplacera à 
leur egard 1 épreuve préparatoire prescrite par la loi de 1855 
On a relranche de l’examen de la candidature l’histoire an
cienne, mais on a introduit dans le second trois matièresqui 
iipp.u ucn non t aujourd nui a Ja candidature en droit savoir- 
l’histoire politique moderne , l'économie politique et la théo
rie de la statistique. n

Au lieu de 1 épreuve préparatoire qui se trouve supprimée 
les aspira ns au grade de candidat on sciences naturelles1 
devront passer le premier examen de la candidature 
en philosopme; il comprendra, outre les matières exigées 
pour epreuve préparatoire,l’algèbre, la géométrie élémen
taire , la trigonometrie rectiligne , et les élémens de la phy
sique experimentale, qui appartiennent à l’examen de can
didat en science. La géométrie, physique et othnographique 
est retranciiee de cet examen , etde celui pour le doctorat 
en médecine.

L examen du doctorat en philosophie et lettres ne com
prendra plus economie politique et la statistique qui appar
tiendront a la candidature. L introduction à létude des 
langues orientales est remplacée par l’hisloire das princi
pales littératures de POrient. 1

L examen de candidat en sciences mathématique et physi
ques est simplifié. On a retranché toutes les matières qui 
ny ont pas un rapport direct, et il ne se composera plus 
qie : de la pnysique experimentale, des éléments de chimie 
et de mineralogie , de l’algèbre jusqu’aux équations du 2e 
wy vi ici geometrie élémentaire , de la trigonométrie 
rectiligne et de l’introduction auxmathéinatiques supérieures.

1 y aura a 1 avenu- deux examens pour la canditure en 
médecine, et un troisième pour le doctoral.

L examen de doctorat en droit est divisé en deux de 
manière a faciliter à l’étudiant les moyens d’approfondir tou
tes les matières exigées.

L’épreuve préparatoire à la candidature en science na- 
lui elle était gratuite : elle est remplacée par le premier exa- 
men pour la candidature en philosophie dont les frais sont 
fixes a ôO francs au lieu de 50 : les frais du second examen 
sont fixes a 20 fr. do sorte qu il n y aura aucune augmenta
tion de charge pour les aspirants. Les ajournés ne pourront 
pms se représenter dans une même session , à moins une le 
jury n en ait autrement décidé. 1

Lu joi de-1835 obligeait les médecins militaires les of- 
iicicrs ue santé , et les chirurgiens de ville et de eamnagne 
qui voulaient se faire recevoir docteurs, à subir tous les 
examens depuis l’épreuve préparatoire. Celte disposition a 
paru trop rigoureuse ; la nouvelle loi assimile leurs brevets 
eu diplôme de candidat.

Quant aux docteurs étrangers qui veulent exercer en Bel- 
Wie, le jury pourra leur donner un avis favorable sans 
examen préalable. Tout avis négatif devra, si le requérant 
„ .doSîr® 1 précédé d’un examen pubHc de deux heures 
qm roulera sur les matières du doctorat, et spécialement 

ccllesque le jury jugera a propos d’approfondir plus par
ticulièrement. 1 e

Suivent enfin quelques dispositions transitoires qui ont 
PU'objet a assurer l exéeution de la loi. M. le ministre 
Pise que ecs modifications donneront aux hautes études 
ne nouvelle impulsion , et arrêteront le découragement qui 

m- manquerait pas de s'emparer des élèves , en présence des 
' nbreux echecs éprouvés devant les. jurys. Il termine en 
'Vgéant la chambre a s’en occuper dans le plus bref délai.

Le rapport de M.-Deehamps sur le budget de l’intérieur 
'-xpi une comme suit sur les allocations éoacernant Mgr. le
canal-archevêque de ftîulines :

j I:i jeeonde section demande la justification de l'au^men- 
Iinf udu li‘.aiteœent fa S- E. le cardinal. Bans la 6» section, 
dn (.,.SrUS?lon 8 onveile sur la majoration du traitement 

laramal-arohcvéque : deux membres manifestent l’opi- 
ce traitement ne doit pas être supérieur à celui des 

au » CS‘ f11 conséquence,.ils rejettent l’augmentation. Un 
Sdnc niembre rejette aussi la majoration du Irailement,

•>.' entrer aans ! expqfü de ses motifs. Un membre-adopte 
royîil duW août 1858 a majoré |e traitement 

' caidinaJ-arehevétiue de francs 9,000. Cet arrêté, il était 
tmi^ei?eiît aiiSS* ^ien (^ans fes'atlrib'uîions du pouvoir e'iç- 
sen i« • Prendre., qu’il a été dans les attributions du ré- 
»1 designer.Karrete qui réduisit

g; g'iaatea LU POLITIQUE

qui réduisit le traitement de l’arche- 
^Yo,000‘h 7 000 flJU fl’ deS 1>ays_Bas 5 et ce,ui des évêques 

rautre^SaliLé Je l tm tle ces arl-êfés décide de la légalité de

éta|lniS'! i!paratt hors de doute a la section centrale qu’il 
feniom ,S les 8btnilxa(ions du pouvoir executif de fixer le trai- 

ç. ju au cardinal dans les limites du budget.
Hiér' r 'uesoin d’un aidre motif pour démontrer la léga- 
oilemp ‘“nété royal du 20août dernier, on le trouverait fa- 
teriiipc 1 Cn ; isant observer que cet arrêté est pris dans les 

üe ce,u‘ des consuls du 7 ventôse an XI, et que loin 
(le ft- -îv^ termes, l’arrêté royal n’a admis le traitement 

Vo'-p 000 que sans cumul.
CentrT(a l>0ur l’exercice .écoulé. Maintenant que la section 
fam t appelée à voter la somme pour l’exercice eou-
Dcr 5 ,n aperçoit aucune objection qui puisse la détermi-
cat,lin.,i " -er le crédit pour le supplément de traitement du 
^archevêque.

de ia 'dn.ce \°d cette môme question s’est présentée, lors 
tQando a8 a.li‘.)n de M. de Cheverus au cardinalat, la de- 
^Hiilinn cr(ed't, qui comprenait fr. 45,000 pour frais d’in- 
llc.i»". . ’ et tr-10,000 de supplément de traitement, cetteIQlldf* ri * L*C MippiLllI üll L Utî II dilCiïîCîiL ^ CClLG

ae crédit fut votée à uue iiaweusg majorité pr fa

C, „ , A, . 1.1V. jzjcxuc oi.rtviioiieixétkÿux dp lYïn. iP Rar-hn
S?pJoîJ* “ Gaspai‘d Bally. journalier , âgé de ojS »pg derrière fe Palais 
cslilia taire - Guillaume Hubert Henri Lejcumq armurierté de52 an,’

örion^Mlrié “Äff jfe
uioi.ze, ru iii.ble, agce de 18 ans,.rue.sur les FöSïes. *

Dit 15.—Naissances: 1 garçon , 5 filles
lfl!!es ’1 , 2 femmes, savoir :

Lambert-Joseph Lafontaine-, cordonnier, âgé de 73 ans rue ,n n 
Avroy, epoux ue Marie-Lucie 1 Lticlia pel lier. — Vnne-Joseohe rhaltin 
rent,ère, âgée de 73 ans, rue Hors-Château', veuve de Thomas Van d'ndfir^Sau PoÇfiiny0nSl-”Ce 0eWaçht<?> couturière1, âgée

Ou 1Ö. — Naissances : 2 garçons , 5 filles 
Deves : 2 garçons,2 filles.
Du 17. — Naissances : 6 garç. iî filles.
Deçes : 4 garç., 2 filles, 1 homme.

v,f;ïîd.S^rÂfel.îUSSd"h“'",à,!h“-
THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.

Aujourd’hui mardi 19 décembre , la PIE VOLEUSE onéra 
Baür faCll,tCr CeUe re|,,'ése,UaUon> M- broyer remplira le rôle du 

CLERMONT, vaudeville.
- Ta FILLE de L’AIR, pièceféeErie3tt8ndSnt’ ANNiE de S°L’LEN , opéra.

AWWOWGBS.
OlV CHERCHE UNE DEMOISELLE DE COMPAGNIE 

parlant très-bien le français, ayant reçu une boLne éduca
tion et capable de surveiller celle d’urte jeune demoiselle _
S adresser rue Hors-Château, n. 50—456. 1725
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN,~rue sÔuv.-Pont.

CabiHaux, Rivetsg Raies, Elibotlesj etc7," chez Andrim.

r —rSE^ CheZ PARF0^X|RY, derrière

chambre des députés, et ia presqu'unanimitéparla chambre 
des patrs.

La question peut se réduire à des termes assez simples : 
la constitution établit que les traitemens des ministres des 
cuites sont a ia charge de l’état. Dans la fixation du taux des 
(mers traitemens, toujours la justice et la convenance ont 
dicte pour règle de les élever selon les rangs occupés par les 
t^uhires dans la hiérarchie. Le traitement d’un vicaire n’est 
pas ceint d un curé.; celui d’un évêque n’est pas celui d’un

Or, dans la hiérarchie ecclésiastique, un cardinal occupe 
un rang qui domine celui d’un archevêque; ses fonctions 
sont pms importantes, sou traitement doit donc y être pro
portionne. F

En principe un traitement est dû à un cardinal résidant 
dans te pays, au même titre qu’un traitement est dû à tout 
ministre du cuite catholique. La seule question à agiter est 
donc celle de 1 élévation du chiffre.

La section centrale ne trouve nullement exagérée l’aun- 
mentalion de 9000 fr. proposée.

La chambre verra d’autant moins de difficulté à l’allouer,
que le chiffre global du budget pour le culte catholique n’est 
pas majore.

La section centrale ne peut reconnaître la similitude que 
a o- section veut établir, par rapport aux traitemens, entre 

le cardinal et le ministre. Depuis le congrès jusqu’aujour- 
dhm, toujours la majorité dans les chambres, lorsqu’il s’est 
agi des traitemens des ministres du culte catholique, a con- 
SK.ere ces traitemens non comme dévolus simplement à des 
fonctionnaires publics , mais comme une indemnité due au 
cierge et dérivant de la perle de ses biens.

• Lrademei)t du ministre ne peut donc aucunement ser
vir de base a 1 analogie que la 6° section a voulu déduire. Du 
reste, aucune proposition n’ayant été faite de la part du pou- 
vernernent pour augmenter le traitement des ministres , la 
section centrale n’avait pas eu à s’en occuper.

Le chiffre est adopté à l’unanimité.

milice nationale. — Le collège des bourgmestre et éche- 
>ms, vu 1 article 21 de la loi du 8 janvier 1817, portant :

« Les miliciens non remplaçans, substiluans ou volon- 
” [aii-es qui , dans le courant de Tannée dernière, soit par 
» le décès d un père ou dune mère veuve, soit par la sépa- 
» ration legitime des parens, soit enfin par le décès d’un ou
» I6,;!!^USQaUr? o?r?s\ a,m/ont obtenu' conformément aux 
» en1 in 91 et ^ 5 droit a i exemption, et qui demanderont 

en consequence leur congé définitif, devront s’adresser
» que tnnéeÜX»aLrï0ntéS 0caIes’ avant le 5 Jaavier de cha-

reiif°hoie l6S ,ndividus Tue !a chose concerne, ou leurs pa- 
ifin 1 tlneilrs.ou d’caleurs, de la disposition qui précède, 
afin qu iis n ignorent pas les avantages que la loi leur ae- 
corde sous ce rapport, et les invite à lui faire parvenir avant
m'èri«l!n^rfipr?-Chain 1 !e,,irs réc,amat'ons accompagnées des 
p.eces justificatives qui leur seront délivrées jiar Messieurs 
les commissaires de police de leurs,quartiers.

A Liège, le 12 décembre 1858.
Pour!e président, Téchevin Pinroot.

Par le collége, le secrétaire Bemany.

nées^lR^Q^Ii 1 a!m pa,va®e de la petite voirie, pendantles an
nées ,8o9 ef i840, n ayant pas été confirmée, il sera procédé
a une nouvelle adjudication samedi 22 déco mois, a midi
dans l une des salles de Thôtel-de-viile.

On peut voir le cahier des charges au sécretariat de Fad- 
naimstration communale.

Liège ,.le 17 septembre 1858. Le président/. J. Tilman.

ÉTAT-CIVIL DE LIEGE, D0 13 DÉCEMBRE.'
Naissances : 3 filles.
Dec s: 6 gare., \ fiiies, 6 hommes, 1 femme, savoir • 

vrJ,f,r4G„nS|’crd 5üka’ houillenr, âgé de 8S ans, rue Grande-Bêch- 
iMt Servais. — Paul T,skin, concierge de la cour d’appel âp'é 

veuf de Lucie Ficher. - j. Thonon

A V23ÏJD2Ö3 D ’OCCASION

, WH ®iil hmmmm
tÆUa«-ÂS et demis tons, n’ayant pas servi, chez M. 
Ljd, V AööEUR , Maison Orban.

VENTE YOTONT.4IHE

SITUEES A LIÈGE,
L’une portant le n->755, rue de la Wache, l’autre sans 

numéro, rue de la Regence. Cette dernière maison ncu- 
veüenient oiiae avec goût et élégance, se compose dune 
tres-üeiie boutique, place à manger y contigue, corridor de 
dégagement, très—belles caves au-dessous; très-beaux an- 
partemens avec cheminées en marbré, gïaees et autres décors 
aux premier et second étages, plusieurs pièces au troish me 
et beaux greniers. Les fenêtres de la facade sont garnies de 
persiennes.

Ces deux maisons seront vendnesincessamment en l’étude 
du notaire BIAR, place St-Paul, n“ 528 , à Liège.
• 1 'ra‘ter da gré-à-gré avec ledit notaire jusqu’au
joui de la vente, pour l une ou les deux maisons.

Il y aura toute sécurité pour l'acquéreur et de grandes fa
cilites pour le paiement du prix. jpg)

VENTE
DE

BOIS SCIÉS,
DANS LE CHANTIER Dü Sr„ JADOT ;

4 mæh
JEUDI 20 DÉCEMBRE 1838, à 10 heures du matin,

ON ¥ EN 1)11 A
DANS LE CHANTIER SUS-EXPRIMÉ ;

tPIEDS’ I,Ianchcs’ quartiers doubles et 
chént°S ’ <"Ui ets’ terrasesi wô ’es , horons et posselets en

hôfre10 MILLEPIEDS^ Planches, quartiers et horons en

3. Et 6 MILLE PIEDS , planches en bais bl.me.
A CREDIT et à la recette de Me LGUMAYE. 1738

Vente d’Immeubleis.
MERCREDI 19 DÉCEMBRE 1838 , à 10 heures du matin, 
à Lié»e°tan'e BlAR en son étude place St.-Paul,

UNE

MAISON,
Solidement construite, portant le n. 556, avec cour et * 

ecunes, le tout ne formant qu’un ensemble , situé au com
mencement du faubourg St.-Gilles, à Liège

ÄSSKT “eu “ieax hts scra"t —>• rt«-

On peut voir la maison tous les jours 1058

LOCATION AUX. ENCffEÜÇS.
VENDREDI 21 décembre 1858, à dix heures du matin 

Les administrateurs de la Cathédrale de Liépe exooseiW 
en location au Bureau do la recette, Cloîtres Sl-Paai par !o 
ministère de M° DE BEFVE , les *■

11S)K wILiËS
DONT LE DÉTAIL SUIT 1

Communes d’Ot/iée et de Russm,

petites eu deux pièces, exploitées par la veuve de Maihïüs 
Drisquct 2 bonn.ers 12 verg gr. en doux pièces loSÏÏes 
xjiasmt Leciemei-, Jean Decoq, et la veuve de Nicolas ï ■■ ST ! b°“niers 2 P-. locataire Si, Pien e bLA 
l,rnVh pr‘ ’c>‘fS LQininune de Russon, locataire Gilles Hal-
b 1Ä.1 ï* *,m. *ZÎW * ta Tm«-

stekte*’
Mathias Geiaru et Nicolas Dn'sqtiel d Gthêe. 1

Commit,ne de Xhendremael.
Une maison, jardin et prairie, contenant un bonnier 

locataire Jean Gérard. 27 verg. g. 15 petites de terre,’situées
.eine,"j.en heu dit Liveleu, locataires les ehfens de Léonard ï*<"*" 7 «t».« I'- J» ICTC Cl, d«,S,S

tee» par Jacques Hendncé. 22 v. g. de terre «nL . .
Doyonh. Xhcndremael, locataire Herman Malaise & M*r 0 

b adfcoscr pour les coaaiUoas au dû k ïüö§Uö.



le politique

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION de In Société Ano- 
kv.-ji; des Hauts-Fourneaux el Fonderie des Vennes a l’bon- 
nenr d inviter MM. les' Aelionnnires à se réunira Liège chez 
le directeur, rue derrière St-Thomas, n. 8 nouveau, en 
ass.viil.léo générale, le 22 courant, à 2 heures de relevée.

Liège, le 7 décembre 1838.
J.E IURECTECK—GÉRANT , LE PRÉSIDENT,

Cu. DESOER. DELLOYE.

U. tv TENS RURAUX
SIS

A BOIS-L’EVÈQUE, COMMUNE DE LIEGE, (sen.)

Ä VEYIMIF.

JEUDI 20 Décembre 1838, à onze heures du matin, 
le notaire PARMENTIER, exposera en adjudication publi
que , aux enchères, au bureau de la justice de paix des can
tons Sud et Ouest de la ville de Liège, rue d’Amay, il" 653 , 
_ l" UNE PETITE MAISON, siluée en lieu dit Lairesse , 
joignant à Gilles Balaes el à Hubert Simon.

2° UN JARDIN de 24 ares, situé au même lieu, tenant à 
M.^Bertrand, notaire, et à M. Lamarchc-Dossin.

3° UN PRE planté d arbres fruitiers, situé en lieu dit à 
la Volière , contenant 13 ares, joignant a MM. Elias et Ber
trand, à G. Balaes et à M. Simon.

4° UNE PETITE MAISON, sise en ladite Ruelle Lairesse, 
commune dOugrée, avec environ 3 ares de jardin, aboutis
sant à M. Dumoulin et à M. Elias.

S adresser audit notaire, pour connaître les conditions.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

SUIVES.
DEMANDE EN CONCESSION ET EN EXTENSION DE CONCESSION

SOUS LES COMMUNES DE MONS ET DE FLÉMALLE-GRANDE. 
PUBLICATIONS NOUVELLES EN EXÉCUTION DE L’ART. 13 DK LA LOI DU 3

mai 1837. (1« publication.)
Le ministre des travaux publies,

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 
du 22 juin 1837 ;

Vu la demande en concession de mines de houille sous la 
commune de Mons formée le 7 février 1818, par les sieurs 
Monsée (Jean), père et fils, domiciliés à Mons , et la dame 
Massillon(Dieudonnée), veuve de Monsée (Pierre), domici
liée à Flémalle-Grande;

Vu la demande eu concession de mines de houille sous la 
commune de Mons, formée le 26 décembre 1818, par les 
sieurs Monsée-Humblet (Georges), et la dame Monsée (Ma
rie-Barbe), veuve du sieur Sacré-Dasoul, domiciliés à Mons;

Vu la demande en extension de concession de mines de 
houille sous la commune de Mons, formée le 10 février 1823 
par le sieur Monsée-Humblet (Georges), la dame Monsée 
(Marie-Barbe), veuve du sieur Sacré Dasoul, domiciliés à 
Mons, et le sieur Pirlet (Lambert), domicilié à Flémalle- 
Grande;

Vu la demande en concession de mines de houille sous les 
communes de Mons et de Fléma Ile-Grande, formée le 27 no
vembre 1818, par les sieurs Bussy (Paul-Hubert) et Walef 
H ubert), frère el sœurs, domiciliés à Flémalle-Grande ;

Considérant que cette demande tombe sous 1 application de 
l’art. 13 de la loi du 2 mai 1837 ,

Arrêta :.
Art. 1er. Lcsdites demandes et le présent arrêté seront pu

bliés dans le - Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze jours.

Art. 2. Ges demandes et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives de quiiyzaineen quin
zaine , dans un des journaux de la province de Liège, et affi
chés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine en 
quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de 
l’arrondissement judiciaire où la mine est située , et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée de 
pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 29 novembre 1858.
Nothoiub.

SUIVENT LES DEMANDES.
Par pétition enregistrée le 7 février dernier, sous Ien" 

347 , au gouvernement de la province , les sieurs Monsée 
(Jean), père et fils, de la commune de Mons, et la dame 
Massillon (Dieudonnée), veuve de Monsée (Pierre), domi
ciliée à Flémalle-Grande ont demandé la corieession des mi
nes de houille existantes sous des terrains situésdans la com
mune de Mous , et limitée ainsi qu’il suit :

Au nord , partant du chemin tendantde Mons et Flémalle- 
Grande et à Souxhon , en suivant celui de Mons au bois de 
Moinls jusqu’au sentier des Morts;

A 1 est, de ce point continuant ledit sentier des Morts jus
qu à la rencontre de celui d aisance de Pinson-Champ ;

Au midi, suivant ce sentier d’aisance de Pinson-Champ 
jusqu'au chemin tendant de Mons à Fléinalle-Crande et à 
Souxhon;

A L ouest, de là en continuant ledit chemin de Mons à 
Flémalle-Grande et à Souxhon ; jusqu'à celui de Mons au 
bois de Momts, point de départ.

Les pétitionnaires ont offert aux propriétaires de la sur
face , le quatre-vingtième panier exempt de tout frais, de 
toutes les mines extraites sous leurs fonds.

, Par pétition datée du 27 novembre 1818 et enregistrée à 
l’administration provinciale le 1er décembre suivant, sous 
le n° 401 du répertoire , les sieurs Bussy (Paul Hubert) , 
et Walef (Hubert), frère et sœurs, de la commune de 
Flémalle-Grande , ont demandé la concession de mines de 
houille, gisantes sous dés. terrains dune étendue superfi
cielle de 98 bon uiers métriques , situés dans les communes 
de Flémalle-Grande et Mons , et dont la délimitation est 
ainsi qu’il-suit :

Au noid, partant de Saule—Bomel, en suivant le chemin 
de ce nom jusqu à celui de Hoisvache , ou de Hologne à Flé
malle-Grande , prenant ce dernier chemin et le continuant 
un peu jusqu à la rencontre d un sentier qui conduit à la 
cense de Boisée; suivant ensuite ce sentier jusqu’au chemin 
de Ruthier à Jemeppe , au point où se trouve ladite ferme ;

A 1 est, de là, allant par ie chemin de Ruthier à Jemeppe’ 
jusqu a celui du Champ-d Oiseau ou de Rognac à Ruthier • 
suivant ce dernier chemin jusqu à son embouchure dans celui 
de Hoissevache : suivant aussi le chemin de Hoissevache jus
qu à ia jonction avec celui de Mous aj) mepp i de celte jone- 
Uon, par une ligne droite aboutissant prés de la ruelle de la 
Basse-Rognac à une deuxième ligne droite ayant nourexlré- 
mités la ruelle de la Haule-Rognae et la maison de la veuve 
Paquot; le point d’intersection de ces deux lignes est éloigné de 
4oU aunes de ladite maison de la veuve Paquot; puis par 
la deuxième ligne droite ci-dessus désignée, jusqu à la ruelle 
de la Haule-Rognac : suivant cette ruelle et la petite ruelle 
qui se joint à cette dernière, d abord en allant vers l’ouest 
puis vers le sud el ensuite vers 1 est jusqu à une troi
sième ligne droite, ayant pour extrémités le point de la 
jonction du chemin de Souxhon à Flémalle-Grande avec 
le sentier des Morts et le pointde la jonction du chemin de gfcgJjÇ«* à Mons , a,te la rutile du hameau d™ bois

Au sud, de celte intersection par ladite troisième lime 
droite jusqu a la jonction du sentier des Morts avec le che
min de Nouxhon a Flemalie-Grande ; de cette jonction sui
vant ce dernier chemin et celui de Dierly, en nassanf 
pi es d un vieux chêne jusqu’au chemin d’aisance de Pinson 
Champ ; U3™

A 1 ouest, prenant le chemin d’aisance de Pinson-Chamn 
et le continuant jusqu a la rencontre du sentier des Morts- 
pms suivant ce sentier jusqn’au Saule-Bomel point de dé-

Les pétitionnaires ont offert a ux propriétaires de la surface 
le 81“ panier de 1 extraction ou 16 cents par bonnier Si! 
que annuellement.

Par pétition enregistrée à l’administration provinciale le 
26 décembre 1818, le sieur Monsée (Georges) et la darm» 
Monsée (Marie-Barbe), veuve de sieur Sacre-Da’soul demeu-
dunmSùS0TUne d<;, M?"s’ ont demandé la concession 
de mine de houille sous des terrains d une étendue superfi
cielle de six bonmers 4a perches et 15 aunes carrés, situés 
au heu dit en Hoissevache, commune de Mons.

Par pétition subséquente , enregistrée le 10 'février 1823 
les deux demandeurs sus-nommés, en s’adjoignant le sieur 
Pirlet (Lambert), de Flémalle-Grande, et en étendant les 
limites tracées dans leur première pétition ont demandé de
rechef la concession de mines de houille existantes non-

SOUSCRIPTION OUVERTE
jusqu’au 3 janvier 1839,

CHEZ E.-F.FOLDa BANQUIER ET RECEVEUR-GÉNÉRAL A FRANCFORT SiM.
POUR LA VENTE DE LA GRANDE ET BELLE

SEIGNEURIE DE NEUDEGG EN ILLYRIF
( Cinq fois plus considerable que la propriété Lazarrini qui a été qagnée par un varisirr, \ ^ ?

AVEC 25,135 GAINS ACCESSOIRES DE FL, 60,000, 50,000 , 30,000,25,000 , 20,000, W.m ETC. ETC
PRIX D’UE ACTION ORIGINALE ; 20 FRANCS-

Pour 100 francs 6 actions dont 1 violelte à gain assuré.
” ^>0 ” ” ” 2 violettes et une prime à gain sûr de fl. 16 2|3 au moins.
» » 27 » » 4 » 2 primes » „ „

Ces actions violettes et les actions primes jouent en outre , comme les actions payantes, sur tous les gains nu.w 
Le paiement peut s effectuer par remise sur notre ville , Bruxelles , ou par mandat tiré aS l’eLoi !wPaT'PaUX*

tancsTA'oT Ça'S ,Ue “ S"8ne,‘l'li" ’ leS ”Cti0,,s *lnsi *» 18 WW» «UM Sgé seronl expédfe

S’adresser directement, sans affranchir , à »

F -E. FULD,
Banquier et receveur-général à Francfort S[M.

seulement sous l’étendue indiquée ci-dessus, mais encore 
soirs les terrains circonscrits dans les limites ci-après dè 
signées : r

Au nord-ouest, en partant de la jonction du chemin ten
dant de Mons à Jemeppe, avec la piedsente qui conduit isuî* 
Jemeppe, avec la piedsente qui conduit sur les Monts et 
suivant cette piedsente jusqu’au chemin de HoIIogne ß 
Dierly ; ° **

A l’estx suivant ce dernier chemin de Hollogne à Dierlv 
jusqu au fossé formant la borne sud-est d’une pièce de terre 
a Humblel (Lambert); de là, suivant ledit fossé qui borne en
suite une pièce de terre à Denis (Gérard), jusqu’à la borne 
nord-est d une pièce de terre à Geradon (Noël-Joseph) : en
suite par une ligne droile longue de 125 aunes', Servant de 
borne à celte pièce de terre vers l’est et se terminant au che
min de Mons à Jemeppe ;

Au sud, suivant ensuite ledit chemin de Mons à Jemeppe 
jusqu à sa jonction avec la piedsente qui conduit sur les 
Monts, point de départ;

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
le 30“ panier de la mine extraite sous leius fonds, ou vingt- 
cinq cents annuellement, pendant la durée de l’exploitation 
par bonnier métrique, ’

PASTILLES DE VICHY.
2 Fr. LA BOITE ET 1 F“. LA DEMI BOITE.

Ces Pastilles timbrées du mot Vichy ne se vendent qu’en 
boites portant la signature des fermiers el le cachet de l’éta
blissement thermal de Vichy. Elles excitent l’appétit, faci
litent la digestion et neutralisent, les aigreurs de l’estomac 
leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la gra-, 
veile. (Voir l’instruction sur chaque boite) , chez MM. les 
pharmaciens suivans : Vancampen , rue Kipdorp , à Anvers • 
Vanhinsberg, a Bruxelles ; Leboutte, rue du Pont-d’Avroy 
a Liege ; Smout, à Malines ; Van Peteghem, à Alost ; Bec- 
quevort, a Nivelles ; Deschamps, à Bruges ; Beeskawe , à 
Ypres ; Deckniiyrs , à Gand ; Dastat-Massart, à Mons, 
Themont-Vath , Bossus , à Tournay ; Bastin, à Huy ; Léo- 
pold Etienne, a Verviers; Louys , à Namur; Evrard , à 
Dînant; .ri.1ers-R.e3 naert, à Courlray ; Obozinski, à Louvain.

BOURSES.

Anvers. Del. act.
» Del. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, attiv. 
Renie rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lois de fl. 100. . . 

» fl. 250. . . 
» fl. 500. . J 

Pouog. Lots fl..300 
» » fi. 500.

Brés. Em. L. 1834., 
Espagne. Ardoin. . 
Delle passiv. 1834.

» Différée. . . 
Danemarc.E.Noü. 

Dilo à L............

ANVERS , LE 17 DÉCEMBRE.
105 1|2 P
50 1|4
99 99 1|8 A
89 5[4 P

107
338
403
810
120
138 3|4

16 3[8 
5

95 1(2 
74

Prusse. Em.àBerl.l 121 1|4 A
Naples. Çerl. Fa!,! 
Et. Rom. Lev. 1832.
Cert, à A. 1834. 

CHANGES.

Amslerd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotterd. C. jours.
1(1. 3 mois.

Paris. C. jours 
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
H. 3 mois. 

Bruxelles et Gand.

93 1|2 
101 3|8 
100 1[2

1[2 p.

5|8 oio p

1[S “i»
3|4 "|o p. 
59| 11 1(2 
3918 
36 1|8 
35 11(16 
1|8

BULLETIN DE LA BOURSE DU 17
2 heures - La Banque de Belgique ayant suspendu ses paiemens 

une crise financière s est fait sentir en bourse. Les fonds en généra 
étaient offerts à bas prix. L’aclive espagnole ouv. 16 3|8 li4 Ii8 et resti 
16 p. c, et argent au-comptant. 1

Primes fin courant 16 1(4 p. c. dont 1 [4 p. c. et arpent.
En banque industrielle, on n’a pas fail d’affaires 
Fonds belges 5°(o 98 1|2 0|0 papier, d. 4 >893|4nomin 
On a fait peu d’affaires.

BRUXELLES.
Dette active 2 1(2 54
Emp. Rothschild. 99
Fin courant. . . . —
Emp. de 30 mill. . 90
Id. de 37 mil#. 69 1(2

Emp. de 1832 (4).
Act de la Soc. G. 815 et
Emp. de Paris. . . 1720 et
S. de Comm. de c. 130
B. de Belgique. . —
C. de S. el Oise. . —É
Hauts-Fourneaux. —
Banque Foncière. —
Idem...................... —,
Flenu..................... 160
Hornu.................... _
Sclessin................. —
Soc. Nationale. . _
Levant du Flenu. 150
Ougrée.................. —
Sars-Longschara. —
Chemin de Fer. . _
Vennes..................
St-Léonard. . . .
Chalelineau. . . . _
Verreries.............. _
Betteraves.............
Verier, de Charl. _
L’Espérance. . . . —

LE 17 DÉCEMBRE.
I Brasseries............
Tapis....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité, . , .
S. C. Bruges. , . .
Monceaux............
Act. Réunies.. . .
Borinage..............
Ilouyoux..............
Papeterie.............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile...................
Herve...................
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B., M. et B.
Asphalt................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit, 
Autriche. MélalUq' 
Naples. C. Falcon.' 
Espagne. Ardoin.1 
Fin courant. . . .1 
Prime un mois. J 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . .
Passives...............
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

105

110

94
16 1(4

K
P

VIENNE, LE 10 DÉCEMBRE. 
Métalliques 5 p. c., 107 21(32— Actions de la Banque,

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 16 DÉCEMBRE. 
Après-midi.—Le pleyt belge Dry Gebroeders, v. de Rotterdam , en Iesi 
Du 17 : Matin. — Le brick anglais Spinster, y. de St.-Domingue, cl 

06 tabac et caré. *
La ponne belge Jeune Pierre, y. de Rotterdam,ch. de (hé, coton e 

genièvre. ’

MARCHÉ DE LIÈGE DU 17 DÉCEMBRE 1838. 
Froment, l’hectolitre. . . , , . . fr. 23 18 
Seigle , idem............................. » ’ 16 6o!

Imprimerie dé J.-^.JNoshmt , rue du Pot-d'Or;,'N« 622, à Liégfa

1


